


LE LAC SAINT-PIERRE,
UNE RÉSERVE DE LA BIOSPHÈRE





QU’EST-CE QUE LA 
BIOSPHÈRE ?

« Ensemble des écosystèmes de la planète comprenant 
tous les êtres vivants et leurs milieux ( La biosphère 
correspond à la mince couche (20 km max.) comprenant 
les portions de l’atmosphère, de l’hydrosphère et de la 
lithosphère où la vie est présente.) »

Le Petit Larousse illustré, 1998.





QU’EST-CE QU’UNE
RÉSERVE DE LA BIOSPHÈRE ?

• Une désignation de l’UNESCO ;
• Un écosystème terrestre ou côtier d’importance mondiale;
• L’activité humaine et la santé des populations et des communautés 
font partie intégrante du programme des Réserves  de la biosphère;
• Signifie que, dans une région particulière, des gens ont pris 
l’engagement de collaborer pour un avenir durable;
• Au Canada on retrouve treize (13) Réserves de la biosphère dont trois 
(3) au Québec : Charlevoix, Mont-Saint-Hilaire et le lac Saint-Pierre 
• Une quatrième est à être accréditée par l’UNESCO: Manicouagan-
Uapishka.





QUELLES SONT LES 
FONCTIONS D’UNE RÉSERVE 

DE LA BIOSPHÈRE ?



QUELLES SONT LES 
COMPOSANTES D’UNE 

RÉSERVE DE LA BIOSPHÈRE ?

(coopération, influence)





POURQUOI LE 
LAC SAINT-PIERRE ?

Pour son écologie

• Dernier bassin d’eau douce du Saint-Laurent;
• Plus importante plaine d’inondation du Saint-Laurent;
• Plus important archipel du Saint-Laurent avec 103 îles;
• Territoire demeuré à 90 % naturel;
• 20 % de tous les marais du Saint-Laurent;
• 40 % des milieux humides du Saint-Laurent;
• 288  espèces d’oiseaux y ont été vues dont 167 y nichent;
• La plus importante héronnière d’Amérique du Nord avec plus de 1300 nids;
• La plus importante halte migratoire de sauvagine du Saint-Laurent;
• 27 espèces de plantes rares.





POURQUOI LE 
LAC SAINT-PIERRE ?

Pour ses efforts de conservation
plus de 15 000 000 $ investis dans la conservationplus de 15 000 000 $ investis dans la conservation

1985 : Plan directeur

1988 : Plan de conservation

1989 : Adhésion au PNAGS/PCHE

1998 : Site RAMSAR

2002: 31 sites protégés et/ou aménagés





SITE RAMSAR ?
La Liste de Ramsar a été établie conformément à l’article 2.1 de la 
Convention sur les zones humides (Ramsar, Iran, 1971).

Un cadre stratégique reposant intégralement sur cette «Vision 
pour la Liste de Ramsar»:

Élaborer et maintenir un réseau international de zones 
humides importantes, en raison des fonctions écologiques et 
hydrologiques qu’elles remplissent, pour la conservation de la 
diversité biologique mondiale et la pérennité de la vie 
humaine.





POURQUOI LE 
LAC SAINT-PIERRE ?
Pour les activités humaines qui s’y déroulent

•400 000 jours de récréation par année
•Pêche sportive
•Pêche commerciale
•Chasse sauvagine, cerf, grenouille
•Piégeage rat musqué
•Cueillette crosses de fougère, quenouilles
•Observation, randonnée pédestre
•Navigation de plaisance et commerciale





POURQUOI LE 
LAC SAINT-PIERRE ?

Pour les hommes et les femmes qui y vivaient, y vivent
Et y vivront

•Organismes gouvernementaux (fédéraux, provinciaux)
•ONG: SARCEL, SOMICO, SABL, SCIRBI, etc.
•Organismes supra-locaux: ZIP, Sauvaginiers, etc.
•MRC, Municipalités, communautés autochtones
•Corporation de développement économique
•Citoyens 
•Universités : UQTR, UQAM, LAVAL





DANS LES FAITS



ET LA COOPÉRATIVE ?
Mission dévolue par l’UNESCO

Dans le respect des principes du développement durable, 
voir à l’application des trois fonctions du développement 
durable.

Mandat dévolue par ses membres

Mise en marché de cet exemple de développement durable;
Organisation, vente et réservation de forfaits de la réserve;
Développement de produits écotouristiques de la réserve;
Développement du tourisme culinaire sur la réserve.
Réalisation du plan directeur de développement touristique



ET LA COOPÉRATIVE ?
Réalisation d’un plan d’action
Enjeu 1:
L'élargissement de la représentativité de la Coopérative et de son mandat.
Enjeu 2 :
Assurer la permanence et le développement harmonieux de la réserve de la biosphère du 
Lac-Saint-Pierre.
Enjeu 3 :
La sensibilisation de la population à la réserve de la biosphère du Lac-Saint-Pierre.
Enjeu 4 :
La vulgarisation, la diffusion et la compréhension du plan directeur de développement 
touristique.
Enjeu 5 :
La reconnaissance des projets ou des activités existantes/émergentes, conformes au plan.
Enjeu 6 : 
Susciter l'intérêt et le développement de projets ou d'activités conformes et innovatrices.
Enjeu 7 : 
Mise en place des activités commerciales de la Coopérative



ET LA COOPÉRATIVE ?

Partenaire avec deux 
réserves au Tibet, Chine;

Partenaire avec la région du 
Bio-Bio et les Mapuches, Chili

Une présence internationale



TOUS VERS UNE DÉMARCHE DURABLE


